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ATTENDU QUE ce projet sera fi nancé par le gouverne-
ment fédéral, pour une somme maximale de 84 225 244 $ 
dans le cadre de l’Entente de contribution Canada-Québec, 
concernant le Fonds d’investissement stratégique pour les 
établissements postsecondaires;

ATTENDU QUE la ventilation des aides fi nancières du 
gouvernement du Québec et du gouvernement du Canada 
provenant du Fonds d’investissement stratégique pour 
les établissements postsecondaires entre la ministre res-
ponsable de l’Enseignement supérieur et la ministre de 
l’Économie, de la Science et de l’Innovation se retrouve 
dans l’annexe jointe au présent décret.

ATTENDU QUE le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions (cha-
pitre A 6.01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute promesse 
de subvention doivent être soumis à l’approbation préa-
lable du gouvernement, sur recommandation du Conseil 
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette 
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre res-
ponsable de l’Enseignement supérieur et la ministre de 
l’Économie, de la Science et de l’Innovation à octroyer, à 
l’Université de Montréal pour son projet du Complexe des 
sciences à Outremont, une aide fi nancière maximale de 
145 004 558 $, sous forme de remboursement d’emprunt, 
à laquelle s’ajouteront les intérêts, le cas échéant, ainsi que 
d’une aide fi nancière maximale de 84 225 244 $ provenant 
du Fonds d’investissement stratégique pour les établisse-
ments postsecondaires;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Enseignement supé-
rieur et de la ministre de l’Économie, de la Science et de 
l’Innovation :

QUE la ministre responsable de l’Enseignement 
supérieur et la ministre de l’Économie, de la Science 
et de l’Innovation soient autorisées à octroyer, à l’Uni-
versité de Montréal pour son projet du Complexe des 
sciences à Outremont, une aide fi nancière maximale de 
145 004 558 $, sous forme de remboursement d’emprunt, 
à laquelle s’ajouteront les intérêts, le cas échéant, ainsi que 
d’une aide fi nancière maximale de 84 225 244 $ provenant 
du Fonds d’investissement stratégique pour les établis-
sements postsecondaires, et ce, selon la ventilation de 
l’annexe jointe au présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

ANNEXE

Ministre Contribution Contribution
responsable fédérale FIS Québec

Ministre responsable de
l’Enseignement supérieur 84 225 244 $ 83 518 258 $

Ministre de l’Économie, 
de l’Innovation et de la
Science s. o. 61 486 300 $

Total 84 225 244 $ 145 004 558 $
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Gouvernement du Québec

Décret 167-2017, 15 mars 2017
CONCERNANT l’octroi, à certains collèges pour la 
réalisation de projets, d’une aide financière maximale 
de 44 502 754 $, sous forme de remboursement d’em-
prunt à laquelle s’ajouteront les intérêts, le cas échéant, 
ainsi que d’une aide financière maximale totale de 
51 654 404 $ provenant du Fonds d’investissement stra-
tégique pour les établissements postsecondaires

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 844-2016 du 
28 septembre 2016, l’Entente de contribution dans le cadre 
du Fonds d’investissement stratégique pour les établisse-
ments postsecondaires entre le gouvernement du Canada 
et le gouvernement du Québec a été approuvée;

ATTENDU QUE cette entente, signée le 23 novembre 
2016, établit notamment la contribution du gouvernement 
du Canada, par l’entremise du Fonds d’investissement 
stratégique pour les établissements postsecondaires, pour 
les projets d’infrastructure de collèges, d’universités et 
d’établissements affi liés qui y sont énumérés;

ATTENDU QU’une partie des projets énumérés dans 
cette entente se retrouvent dans l’annexe jointe au présent 
décret;

ATTENDU QUE ces projets seront fi nancés par le gou-
vernement du Québec, pour une somme maximale de 
44 502 754 $, sous forme de remboursement d’emprunt à 
laquelle s’ajouteront les intérêts, le cas échéant;
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ATTENDU QUE ces projets seront financés par le 
gouvernement fédéral, pour une somme maximale de 
51 654 404 $, dans le cadre de l’Entente de contribution 
Canada-Québec, concernant le Fonds d’investissement 
stratégique pour les établissements postsecondaires;

ATTENDU QUE le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions
(chapitre A-6.01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute pro-
messe de subvention doivent être soumis à l’approbation 
préalable du gouvernement, sur recommandation du 
Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de 
cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre res-
ponsable de l’Enseignement supérieur et la ministre de 
l’Économie, de la Science et de l’Innovation à octroyer, à 
certains collèges, pour la réalisation des projets énumérés 
à l’annexe du présent décret, une aide fi nancière maximale 
de 44 502 754 $, sous forme de remboursement d’emprunt 
à laquelle s’ajouteront les intérêts, le cas échéant, ainsi que 
d’une aide fi nancière maximale de 51 654 404 $ provenant 
du Fonds d’investissement stratégique pour les établisse-
ments postsecondaires, et ce, aux conditions qu’ils fi xent;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Enseignement supé-
rieur et de la ministre de l’Économie, de la Science et de 
l’Innovation :

QUE la ministre responsable de l’Enseignement supé-
rieur et la ministre de l’Économie, de la Science et de 
l’Innovation soient autorisées respectivement à octroyer à 
certains collèges, pour la réalisation de projets, énumérés 
à l’annexe du présent décret, une aide fi nancière maximale 
de 44 502 754 $, sous forme de remboursement d’emprunt, 
le cas échéant, à laquelle s’ajouteront les intérêts ainsi que 
d’une aide fi nancière maximale de 51 654 404 $ provenant 
du Fonds d’investissement stratégique pour les établis-
sements postsecondaires, et ce, aux conditions qu’elles 
fi xent.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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